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Construction d'ombrières photovoltaïques sur le parking du stade à Mortagne sur Sèvre, allée des peupliers.

VENDEE ENERGIE

LOIZEAU OLIVIER DIRECTEUR GENERAL

SAEML

Partie 5 - ENERGIE
30. ouvrages de production d'électricité à 
partir de l'énergie solaire

Installation sur serres et ombrières d'une puissance égale ou superieur à 250 kWc

Construction d'ombrières de parking avec couverture photovoltaïque sur un parking en enrobé qui sert pour les personnes 
allant au stade de Mortagne sur Sèvre. Ce projet permettra d'apporter un confort aux utilisateurs du stationnement en abritant 
les véhicules des intempéries et des rayons du soleil. La centrale photovoltaïque permettra la production d'environ 580 MWh 
d’électricité par an, soit l'équivalent de la consommation des 230 foyers. Cette production d’électricité renouvelable permet 
également d’éviter la production de 210 tonnes équivalents carbone (en comparaison au mixe énergique européen). Le 
raccordement de la centrale au réseau d'électricité offrira la possibilité d'installer des bornes de recharge pour véhicules 
électriques.
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- Apporter un confort à l'utilisateur du stationnement
- Produire de l'énergie verte dans le cadre de la transition énergétique

La zone de parking existante est déjà artificialisée, elle est en enrobé sur toute sa surface.
Des fondations seront coulées pour pouvoir fixer une ossature métallique qui recevra les panneaux photovoltaïques.
Les eaux de pluie collectées par les ombrières seront acheminées via des gouttières en pied de poteau et rejetées directement 
sur le sol. L'écoulement des eaux se fera sur le parking pour rejoindre les égouts répartis sur le parking. Depuis ces égouts, les 
eaux iront jusqu'au bassin de rétention qui se trouve au Sud Est du parking.
Un éclairage LED sera mis en place sous les ombrières dans un souci d'optimisation de la consommation électrique.
Des fourreaux seront installés pour anticiper l'éventuelle installation future de borne de recharge de véhicule électrique.

La maintenance et l'exploitation des ombrières seront confiées à des opérateurs spécialistes des systèmes photovoltaïques.
La maintenance n'aura aucun impact sur l'utilisation des stationnements



 

 

 

   

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 
 

     

     

 

                                                 
 

Demande de permis de construire 

Largeur Ombrière 1 :
Longueur Ombrière 1 :
Largeur Ombrière 2 :
Longueur Ombrière 2 :
Largeur Ombrière 3, 4, 5, 6, 7 (5 ombrières identiques) :
Longueur Ombrière 3, 4, 5, 6, 7 (5 ombrières identiques) :

6 m
40 m
6 m
32,5 m
12 m
36 m

Allée des peupliers
85290 Mortagne sur Sèvre
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http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/
modif_zonage_mortagne.pdf : Page 12
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pas dans la zone concernée (PPRT) : 
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/
CarteZonage.pdf 

Seule site connu : STE NOUVELLE TANNERIE DE FLEURIAIS à 1 km et en aval

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/
modif_zonage_mortagne.pdf : page 11

Le site le plus plus proche se trouve à 37 km, il s'agit du marais de Goulaine (voir 
Annexe 6)
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Mortagne sur Sevre est dans la zone des risques d'inondation mais le site est à 
477 m d'altitude, la Sèvre est à 310 m d'altitude
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Le sol est déjà "inintéressant" d'un point de vue biodiversité
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Nous estimons que ce projet doit être dispensé d'une évaluation environnementale car l'intégration des ombrières est 
parfaitement maîtrisées et n'a aucun impact environnemental sur le site existant.
Ce projet s'inscrit dans une démarche de développement durable et de transition énergétique puisqu'il a pour but de produire 
de l'énergie renouvelable.



 

 

 

  

  

 

 

 

La Roche sur Yon 07/02/2020




